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I l est peu commun que les locations des chasses 
domaniales soient presque en phase avec celles 
des communales, le pas des unes étant de  
9 ans et celui des domaniales de 12 ans. 2015 a 

donc été l’année de toutes les relocations de chasses 
et donc l’année de toutes les inquiétudes, émotions, 
craintes et incertitudes. Il est néanmoins vrai que depuis 
que les chasses peuvent être relouées en gré à gré (1976 
pour les communales et 2015 pour les domaniales), la 
montée des pics d’adrénaline a été écrêtée pour les 
locataires sortants. Pour les communales le gré à gré 
a été signé par 74% des locataires sortants. Pour les 
domaniales le nombre de lots demandés en gré à gré 
était de 77, le nombre de gré à gré signé concerne 60 lots, soit 77%. Ces chiffres 
témoignent d’un bon dialogue et d’une bonne entente entre les communes et l’ONF 
d’un côté et les gestionnaires sortants de l’autre. 
Il ne me reste plus qu’à souhaiter un bon et paisible bail aux heureux locataires, et 
bonne chance aux prétendants aux adjudications domaniales qui restent à courir. 

Gérard Lang, Président de la FDC67
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Fédération des Chasseurs du Bas-Rhin
Espace Chasse et Nature • Chemin de Strasbourg • 67170 Geudertheim • Tél. 03 88 79 12 77 • Fax : 03 88 79 33 22 

Courriel : fdc67@fdc67.fr • Internet : www.fdc67.fr
Horaires de réception et accueil téléphonique : du mardi au vendredi de 10h à 16h sans interruption

Cordonnées GPS : Latitude 48° 41’ 31.27 N  -  Longitude 7° 45’ 35.00 E  -  ou Maison forestière Sandgrube - 67170 Geudertheim

Permis – trichines

Fermeture de la FDC 67 entre Noël et Nouvel An
Les bureaux de la Fédération des Chasseurs du Bas-Rhin seront fermés  

du jeudi 24 décembre 2015 au lundi 4 janvier 2016 inclus.
Pensez à prendre quelques précautions (kits) et vérifications (permis) pour passer  

de bonnes fêtes de fin d’année.

Validation
Si vous chassez durant cette période, pensez dès à présent :
• à valider votre permis de chasser (si ce n’est pas déjà fait),
• à valider un permis temporaire si vous êtes invités ailleurs,
• à prendre le timbre sanglier du FIDS si vous êtes invités 
à chasser sur une commune limitrophe d’un département 
voisin 67 - 68 ou 57.
Pour pouvoir être traités avant notre fermeture annuelle, les 
commandes par courrier ainsi que les paiements par vire-
ment devront nous parvenir au plus tard le 20 décembre 
2015. 
Au-delà de cette date, vous pourrez uniquement effectuer 
vos validations à notre siège de Geudertheim les 22 et 23 
décembre 2015 aux heures d’ouverture entre 10 h à 16 h. 

Trichine
Vérifiez que votre stock de kits trichine sera suffisant 
jusqu’à notre retour le 5 janvier 2016. Ramassage des kits 
trichine se fera :

lundi 28 décembre 2015 et le lundi 4 janvier 2016
ATTENTION : contrairement aux habitudes, les kits 
devront être déposés dans les frigos avant 8 h.

Frimas d’hiver
En cas de verglas ou de neige abondante persistante, 
l’accès à l’Espace Chasse et Nature est difficile. Merci 
de vérifier par téléphone l’ouverture de la FDC avant de 
vous déplacer : Tél. 03 88 79 12 77

Fermeture de la FdC67

entre Noël et Nouvel an

Gérard Lang,

les membres du conseil

d’administration,

le personnel de la FdC67,

les opérateurs du Cyné’tir

et la rédaction  

vous souhaitent de 

joyeuses fêtes de

fin d’année.
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Suivi de sangliers par GPS

Déplacements journaliers
Pour quantifier le déplacement to-
tal d’un sanglier, nous avons calcu-
lé la distance cumulée totale que le 
sanglier parcourt pendant 24 heures, 
entre deux zones de repos (bauges) 
successives (celle du jour J et celle du 
jour J+1, voir le trajet en noir (0) de 
la figure 5). On choisit de faire l’ap-
proximation suivante : les sangliers 
se déplacent très peu de jour. La dis-
tance cumulée correspond alors ap-
proximativement à la distance par-
courue par le sanglier lorsqu’il est 
actif. Au total, tout animal confondu, 
plus de 2400 nuits ont été suivies et 
en moyenne, les sangliers parcourent 
3,2 ± 1,7 km entre deux bauges suc-
cessives (figure  4). Les valeurs maxi-
males (jusqu’à 15 km en une nuit) 
correspondent soit à des périodes de 
stress pour les animaux (fuite lors des 
battues notamment), soit à des grands 
déplacements saisonniers (pour Ber-
tha par exemple qui peut parfois al-
ler dans les cultures à l’est pour une 
nuit et revenir dans la réserve la nuit 
suivante). On voit cependant que ce 
schéma d’aller-retour ne concerne que 
très peu d’animaux (Bertha, Yumi et 
Pfennie). Même pour ces trois laies, 
ces comportements restent ponctuels 
(au total, les sangliers effectuent plus 
de 6 km en une nuit dans seulement 
6 % des cas).
Les distances « à vol d’oiseau » entre 
les zones de bauge et d’alimentation 
sont également très intéressantes. Nous 
avons calculé trois distances différentes 
(figure 5) : (1) la distance entre deux 
bauges successives, (2) la distance 
entre une bauge et le point d’alimen-
tation nocturne qui la suit, et (3) la 
distance entre deux points d’alimen-
tations successifs (lors de deux nuits 
consécutives). Les résultats sont pré-
sentés sur la figure 6. En moyenne, les 
animaux sont assez fidèles à leur zone 
de remise : dans 30 % des cas, la dis-
tance entre deux bauges est inférieure 
à 200 m. Seulement 4 % des zones de 
remises se situent à plus de 2 km de 
la bauge de la veille.
Près de la moitié des zones d’alimen-
tation étudiées sont à moins de 400 m 
de la zone de remise journalière cor-
respondante : ils ne parcourent donc 
pas des dizaines de kilomètres pour 
aller s’alimenter la nuit (en moyenne). 
Les mouvements exploratoires des san-

Figure 4 : Distance totale cumulée parcourue pendant 24 heures entre deux 
bauges successives. Voir trajet (0) en noir sur la figure 5.

Figure 5 : Schématisation du trajet d’un sanglier sur 48 heures.
(0) Distance totale parcourue par le sanglier en 24 heures ; 
(1) Distance entre zones de remise diurne (bauges) successives; 
(2) Distance bauge - zone d’alimentation nocturne; 
(3) Distance entre zones d’alimentation nocturnes successives.

gliers sont également très limités, car 
on voit que dans 50 % des cas, les san-
gliers reviennent s’alimenter dans un 
rayon de 400 m par rapport à la veille.
Mais pourquoi donc parcourent-ils 
d’aussi grandes distances cumulées 
(3,2 km en moyenne) ? Tout simple-

ment car les sangliers utilisent forte-
ment certaines zones de leur domaine 
vital, et « tournent en rond » lorsqu’ils 
s’alimentent. La distance totale cumu-
lée est alors importante, alors qu’ils ne 
visitent que des endroits connus et peu 
éloignés les uns des autres.

Suite de l’article du N°58 d’octobre 2015
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La chasse a-t-elle un effet  
sur les déplacements des 
sangliers ?
Pour chacune des battues dans la ré-
serve, nous avons observé la réparti-
tion des sangliers entre trois zones 
distinctes : les parcelles chassées (fort 
dérangement), une zone tampon de 
500 autour des parcelles chassées 
(faible dérangement) et le reste du 

massif forestier (aucun dérangement). 
La répartition des sangliers entre ces 
trois zones avant et après la battue 
montre qu’il existe bien un dérange-
ment des animaux par la battue. On 
peut voir également que les sangliers 
réagissent plus ou moins fortement 
au passage des traqueurs : certains 
fuient à plusieurs kilomètres des par-
celles de battues, d’autres se terrent et 
attendent la nuit pour changer d’en-

droit (c’est souvent le cas des zones 
de peuplements denses ou de fourrés). 
En moyenne, les animaux reviennent 
dans la zone de chasse au bout de 4 
jours. Ce temps de retour à l’ « équi-
libre » initial n’est pas évident, car 
même au bout de trente jours, plus 
d’un tiers des sangliers étudiés ne 
revient pas sur la zone (10 fois sur 
28 cas d’animaux pris dans une bat-
tue). Cela peut être dû au fait que les  

Figure 6 : Distances « à vol d’oiseau » entre différents lieux d’intérêt pour les sangliers d’un jour à l’autre (voir (1), 
(2) et (3) de la figure 5)

Figure 7 : Proportions des localisations GPS par mois dans la RNCFS, dans les forêts périphériques et dans les par-
celles cultivées (grandes cultures ou prairies).
(a) : Nombre de sangliers qui sortent / nombre de sangliers suivis
(b) : Nombre de nuits dans les cultures / nombre de nuits total
(c) : Pourcentage de nuits passées dans les cultures
(d) : Pourcentage du temps passé dans les cultures
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sangliers sont des animaux avec d’as-
sez grands domaines vitaux, et il est 
possible qu’ils l’utilisent d’une ma-
nière différente pendant les périodes 
de chasse.

Et la fréquentation des 
cultures ?
Un des objectifs principaux de cette 
étude était de déterminer la fréquen-
tation des cultures par les sangliers 
suivis. Les points GPS ont été super-
posés à une carte très simplifiée com-
prenant trois zones : les zones fores-
tières inclues dans la RNCFS, les zones 
forestières périphériques et les zones 
cultivées. Ces dernières comprennent 
aussi bien les champs de céréales que 
les prairies permanentes de plaine. Les 
animaux passent le plus clair de leur 
temps en forêt (figure 7). Ceux qui fré-
quentent les cultures le font essentiel-
lement entre juillet et septembre. En 
sachant qu’il y a un point GPS réali-
sé toute les 30 minutes, le nombre de 
points dans les cultures est proportion-
nel au temps passé dans les cultures 
: les sangliers ont donc passé au total 
seulement 0,6 % de leur temps dans 

les cultures. Cependant, même en une 
demi-heure, les dégâts peuvent être 
conséquents ! Nous avons donc égale-
ment comptabilisé le nombre de nuits 
passées dans les zones agricoles pour 
chaque mois de l’année. Une nuit est 
déclarée « dans les cultures » dès qu’un 
des points nocturnes se trouve dans 
les cultures.  Nos résultats montrent 
que c’est en août 2014 que les san-
gliers suivis ont passé le plus de nuits 
« dehors »; soit 17,4 % des nuits et cela 
pour 3 sangliers particulièrement en-
clins à cette conduite sur 5 animaux 
suivis. Au final, on montre d’une part 
qu’une majorité des sangliers suivis 
restent cantonnés à la réserve et ne 
mettent jamais le bout du groin dehors, 
même sur les places d’agrainage en 
périphérie, et d’autre part qu’il existe 
quelques individus qui vivent sur un 
grand domaine vital et qui sortent en 
plaine à la belle saison.

Conclusion
Finalement, cette étude a permis de 
mieux connaître le comportement 
spatial de certains sangliers de la zone 
étudiée. Nous avons montré que les 

sangliers pouvaient vivre sur un do-
maine vital restreint, en restant exclusi-
vement dans la réserve. Les comporte-
ments plus « explorateurs » pourraient 
s’acquérir au fil du temps, et comme 
les adultes transmettent leur connais-
sance du milieu aux plus jeunes, cer-
taines compagnies connaissent bien 
le « chemin » pour trouver les zones 
de repos, les places d’agrainage ou les 
zones agricoles. 
Afin de consolider ces résultats, il ap-
paraît évident qu’il faille effectuer des 
captures hors réserve, comme il était 
initialement prévu dans la conven-
tion. Il nous semble également in-
dispensable de poursuivre ces suivis 
dans le futur, notamment à travers 
une thèse de doctorat, si un finance-
ment le permet.

Samuel Durante
Élève ingénieur AgroParisTech -  
Engref  | Nancy 

Hamann Jean-Luc, Baubet Eric 
et Saïd Sonia 
ONCFS-DRE-Unité Cervidés  
Sanglier)

Suivi de sangliers par GPS

L a RNCFS de la Petite Pierre dans le Bas-Rhin (67), cogérée 
par l’Office National de Forêts (ONF) et l’Office National 
de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), est un ter-
ritoire unique de recherche sur le fonctionnement des 

populations de cervidés, notamment le cerf élaphe, leurs interactions 
avec la flore forestière et au-delà, sur le développement d’une ges-
tion intégrée forêt-populations d’ongulés. C’est un objectif validé par 
les deux établissements ONF et ONCFS dans les conventions cadre 
nationale et particulières pour la RNCFS de la Petite Pierre.

Cette forêt de production, d’une superficie de 2727 ha, non clôturée 
est traitée en futaie régulière. Elle a été créée en 1952 pour l’instal-
lation et la dissémination du cerf élaphe sur les Vosges du Nord, 
mais également pour l’exportation des reproducteurs vers d’autres 
régions de France dans le cadre de vastes opérations de repeuplement. Puis, entre 1976 et 1985, l’objectif a 
été de baisser les effectifs de cerfs afin de réduire leur impact sur la régénération forestière. Depuis 1985, 
son but, défini par arrêté préfectoral, est essentiellement de réaliser des études scientifiques et techniques 
concernant les populations d’ongulés sauvages (cerf, chevreuil et sanglier). L’agrainage n’est pas pratiqué 
dans le périmètre de la RNCFS, mis à part lors des captures de sangliers et cerfs, afin d’appâter les animaux 
et de les piéger. 

La réserve nationale de chasse et de faune sauvage de la Petite Pierre

La Petite 
Pierre

Bitche

RNCFS de
La Petite Pierre

Bas-Rhin

Palatinat

Représentation de la RNCFS de La  
Petite Pierre dans le massif forestier



Frankonia, votre partenaire privilégié pour votre saison de chasse

www.frankonia.fr

Vente par correspondance

Téléphone 03 89 83 25 50
Téléfax 03 89  83 25 59

E-mail : mail@frankonia.fr
Internet : www.frankonia.fr

Vente dans nos magasins
Frankonia :

18, rue du Château,
68190 Ensisheim
Téléphone 03 89 81 02 08 

4, rue Transversale C
67550 Vendenheim
Téléphone 03 90 20 34 50 

Affûteur ACCUSHARP
Diamond Pro en 2 phases
Affûteur à couteaux ACCUSHARP
Diamant Pro en 2 phases. Avec sur-
face d'affûtage diamantée pour 
les gros travaux, comme par ex. 
la suppression des bavures, 
et surface d'affûtage cérami-
que pour la réactivation 
d'un tranchant rasoir. 
Design premium en 
aluminium brossé et 
inserts caoutchouc 
pour une bonne prise 
en main.
No. 176545 19,95 €

Couteau intégral PARFORCE «Spécial vénerie»
Catégorie D. Lame de 23,5 cm en acier 440-C
(56-58 HRC) montée en plate semelle est affûtée
des deux côté. Plaquettes de haute qualité en
chêne soigneusement ajustées. Etui en cuir de
sellier avec double sécurité d’excellente qualité.
Poids 512 g.
No. 150806 99,95 79,95 €

EconomisEz 
€ 20,00
€ 79,95

€ 99,95

€ 19,95

Chasse_Info_67_190x130u5_Dezember_2015_Layout 1  17.11.15  11:04  Seite 1

Votre prochaine voiture neuve... beaucoup... moins chère
L’achat d’un véhicule représente une part importante du budget des ménages et des entreprises, le réduire sans compromettre la qualité 
du produit et des services afférents, est la solution proposée par la société Klein Inter Autos (K.I.A.).

À votre service depuis 25 ans et bien avant l’avènement de la monnaie unique, Christophe Klein a compris quels sont les bons côtés de 
l’Europe et en a fait profiter ses clients. Chaque pays membre de l’Union européenne applique un taux de TVA variable, ce à quoi s’ajoutent des 
offres commerciales spécifiques à chaque constructeur. Le résultat est une différence de prix pouvant atteindre de 10 à 35%, par rapport à 
la France. Basée à Erstein, K.I.A. importe des voitures neuves d’Espagne, d’Autriche ou d’autres pays membres de l’U.E. et les livre clefs en 
mains à l’endroit de votre choix, en s’occupant de toutes les démarches administratives. Selon C. Klein « le client choisit sa voiture, la couleur 
et les éventuelles options, nous nous occupons du reste, c’est simple comme bonjour ». De plus, les délais de livraison ne sont pas plus longs 
qu’en France, K.I.A. affrétant une flotte de camions sillonant l’Europe en permanence. La garantie et le S.A.V. sont assurés par le réseau de 
concessionnaires dans toute l’Europe, au même titre que pour les véhicules achetés en France, c’est à dire au minimum 2 ans.
Pour les entreprises, K.I.A. propose non seulement des véhicules de type fourgons mais aussi la transformation de la plupart des modèles 
en véhicules utilitaires à TVA récupérable, moyennant un forfait de 500 Euros HT. Avantage : ces véhicules VU sont re-transformables en 
version VP après amortissement.

KLein inTer AUTos
5 rue ste Anne - 67150 erstein

Tél. 03 88 98 80 11
www.kleininterautos.com 

kleininterautos@9business.fr

Avec une moyenne de 300 clients par an,  
Klein inter Autos  

a fait la preuve de son sérieux,à vous de faire  
des économies sur votre prochaine voiture !

christophe Klein, chasseur passionné avec 28 permis à son actif
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Réintroduction du lynx 

D ifférents représentants 
d’associations de chas-
seurs, des Lieutenants de 
Louveterie, ainsi que des 

représentants des Groupements de Ges-
tion Cynégétique  ont répondu pré-
sent à l’invitation conjointe des DDT 
du Bas-Rhin et de Moselle. Des élus, 
des représentants des DREAL Alsace 
et Lorraine, de l’ONF, du CRPF ont 
également participé à cette réunion.
Après un mot d’accueil par Eric Brua, 
Directeur du Parc Naturel Régional 
des Vosges du Nord, et une introduc-
tion par Philippe Wolff de la DDT 
du Bas-Rhin, le contenu du projet de 
réintroduction de lynx dans la forêt 
du Palatinat a été détaillé. Ce projet 
Life, porté par la Fondation Nature 
et Environnement de Rhénanie-Pa-
latinat et financé par l’Union Euro-
péenne, prévoit la réintroduction de 
20 lynx dans la forêt du Palatinat, sur 
une période de 5 ans (2016-2020). 
Les premiers lâchers devraient avoir 
lieu début 2016.
Des éléments sur la biologie du lynx 
et plus particulièrement sur son com-
portement de chasse ont été présen-
tés. Les aspects de cohabitation entre 
le félin et les hommes et l’acceptation 
du prédateur ou les possibles conflits 
liés à sa présence ont également été 
abordés. 
Cette réunion a permis aux différents 
participants de s’adresser directement 
aux porteurs du projet, Sylvia Idelber-

ger et Michael Back de la Fondation 
Nature et Environnement de Rhéna-
nie-Palatinat. Michael Back, interlocu-
teur pour le monde de la chasse côté 
allemand, a insisté sur le fait que ce 
projet était le projet des chasseurs, en 
effet la Fédération des Chasseurs du 
Land soutient officiellement le pro-
jet de réintroduction. Sylvia Idelber-
ger, coordinatrice du projet Life Lynx 
a répondu aux différentes questions 
posées sur le contenu et les objectifs 
du projet.
Lors d’un temps d’échange, il a été 
question de l’intérêt de réintroduire 
le lynx dans ce territoire, du statut 
actuel de la population de lynx dans 
les Vosges, de la capacité d’accueil du 
territoire pour le félin, et de la prise 
en compte de la présence du préda-
teur dans les plans de chasse.
Cette réunion, rassemblant les DDT, 
DREAL, des forestiers publics et pri-
vés et des chasseurs du Bas-Rhin et 
de la Moselle constitue une avancée 
importante pour le travail de concer-
tation et de prise en compte du lynx 
dans le monde de la chasse. 
Pour toute information complémen-
taire, veuillez contacter Christelle 
Scheid (Luchs Projekt Pfälzerwald/
Vosges du Nord) : 
chris_scheid@hotmail.fr

Une réunion d’information pour 
les chasseurs et les forestiers

Projet Life Lynx

Une réunion d’information sur le projet de réintroduction de 
lynx dans la forêt du Palatinat a été organisée le 27 octobre 
dernier à la Maison du Parc à La Petite Pierre

Site du projet Life Lynx 
www.luchs-rlp.de
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Exposition de 
trophées

Assemblée 
générale de la 

FDC 67

L’exposition de trophées 
de cerfs et de daims 

aura lieu les samedi 20  
et dimanche 21 février 

2016 à la Salle des Fêtes 
de Durstel  

(67320)  

L’assemblée générale  
de la FDC 67 se tiendra 

le samedi 30 avril  
2016 à 9h.

 Salle Polyvalente  
à Geudertheim 

(67170) 



Nous vous souhaitons de très bonnes 
fêtes de fin d’année

Au service des chasseurs 
depuis 2008
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Cérémonie

Les Messes de Saint-Hubert 
2015 dans le Bas-Rhin

Batzendorf 

P our la neuvième année consécutive, 
la messe de Saint-Hubert a été cé-

lébrée en l’église de Batzendorf. Le 7 
novembre dernier, c’est l’Association 
de chasse du Brunbach qui s’est pour 
la première fois chargée de cette or-
ganisation.
Les 350 participants ont à cette oc-
casion pu apprécier la prestation des 
13 sonneurs suisses, les « Jagdhorner-
bläser Luzerner Hinterland ». L’office a 
été suivi d’un dîner-dansant ouvert à 
tous. Rendez-vous l’an prochain pour 
la dixième édition.

Schirrhein

A près Sessenheim l’an dernier, le 
GGC Sauer Moder a choisi l’église 

de Schirrhein pour ce rendez-vous de-
venu quasi incontournable, la messe de 
Saint-Hubert qui s’est tenue le 13 no-
vembre dernier.

La cérémonie suivie par environ 400 
personnes  a été animée par le Rallye 
Trompes Saint-Laurent de Holtzheim 
et la traditionnelle bénédiction des 
chiens a eu lieu sur le parvis de l’église.
À l’issue de l’office, une collation ser-
vie par le GGC a réuni l’ensemble des 
participants dans un local mis à dispo-
sition par la commune.

Marienthal

P our la huitième année consécutive 
et la septième en la basilique Notre 

Dame de Marienthal, la SLC de Ha-
guenau Wissembourg a invité le Rallye 
Trois Fontaines de Haguenau à animer, 
devant plus de 700 fidèles, la messe 
célébrée en l’honneur du patron des 
chasseurs Saint-Hubert.
Rendez-vous est d’ores et déjà pris 
pour la neuvième édition, le 3 no-
vembre 2016.
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Cérémonie

Strasbourg

O rganisée par le Groupement des Of-
ficiers de Louveterie du Bas-Rhin as-

socié avec l’Association Bas-Rhinoise des 
Chasseurs de Grand Gibier la traditionnelle 
messe de Saint-Hubert a eu lieu le vendre-
di 6 novembre 2015 en la Cathédrale de 
Strasbourg bondée de plus de 1000 per-
sonnes dont de nombreuses personnalités 
institutionnelles, politiques et cynégétiques 
comme M. Stéphane Fratacci, Préfet de la 
Région Alsace et Préfet du Bas-Rhin ou en-
core le Général Lafont Rapenouil, Gouver-
neur Militaire de Strasbourg… la liste ex-
haustive serait ici trop longue à énumérer.
Les sonneurs de Trompes du « Rallye Trompes 
Saint-Laurent de Holtzheim » et « des échos 
du Guirbaden de Mollkirch » ont fait réson-
ner cet édifice prestigieux de leur musique. 
À l’issue de l’office religieux, la bénédic-
tion des chiens a eu lieu sur le parvis de la 
Cathédrale. 
La Ville de Strasbourg avait le soir même, 
convié un public trié sur le volet, à une ré-
ception dans les salons de l’Hôtel de Ville.

Obernai 
Mollkirch

C omme depuis de nom-
breuses années, les trompes 

de chasse « les Échos du Guir-
baden » de Mollkirch, ont son-
né les messes de Saint-Hubert, 
le dimanche 25 octobre en 
l’église Saints Pierre et Paul 
à Obernai et le dimanche 8 
novembre à 10h en l’église 
Saint-Joseph de Mollkirch. Des 
églises bondées pour chacune 
de ces traditionnelles célébra-
tions.

Sarre-Union

L e GGC Alsace Bossue, le Rotary club 
de Sarre Union, la Société Locale 

des Chasseurs et Tireurs Sportifs de 
Sarre-Union, la Fédération des Chas-
seurs du Bas-Rhin et la ville de Sarre 
Union ont conjointement organisé la 
messe de Saint-Hubert du vendre-
di 30 octobre 2015 à 19h en l’église 

Saint-Georges de Sarre-Union. Le trio 
de sonneurs Schann, les sonneurs de 
Strasbourg et la chorale Sainte Cécile 
ont rehaussé la cérémonie de leurs mu-
siques et de leurs chants, avec quelque 
300 participants.
À l’issue de l’office, 160 personnes ont 
pris un repas en commun dont les bé-
néfices  ont été intégralement reversés 
à l’institut Pasteur pour la lutte contre 
la maladie de Lyme.
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Santé publique

D ans l’interview don-
née au Deutscher  
Jäger Verband (DJV), 
ces experts explique-

ront comment chasseurs et ama-
teurs de la nature peuvent se 
protéger et expliquent ce que le 
chevreuil a de commun avec le 
cerf de Virginie (cerfs américains 
à queue blanche).

DJV : On estime à quelque 200 000, 
les personnes touchées annuellement 
par la Borréliose en Allemagne. Quel 
est le rôle que joue la tique dans cette 
pathologie ?

Dr. Richter : Les tiques peuvent être 
infectées par les agents pathogènes 
de la Borréliose de Lyme : Borrelia 
burgdorferi. Le taux d’infection des 
tiques varie fortement (entre 5 et 
50%), en fonction des hôtes sur les-
quels les tiques font « leurs repas de 
sang  ». Comme les larves de tiques 
ne peuvent pas hériter ces agents pa-
thogènes de leur mère, elles seront au 
départ indemnes de Borrelia b.. Elles 
ne s’infectent avec Borrelia b. que si 
elles sucent le sang d’un hôte infecté. 
Ces hôtes infectés peuvent être des 
souris, des rats ou des oiseaux. Après 

la transformation en nymphe (mue), 
celle-ci pourra transmettre les Bor-
relia aux hôtes tels que l’homme ou 
l’animal lors de son prochain repas 
de sang. La Borréliose de Lyme peut 
se traiter avec des antibiotiques.

DJV : Quelles sont les hôtes qui hé-
bergent les Borrelia ? Et quel rôle 
jouent les ruminants ? 
 

Pr. Matuschka : Certains hôtes des 
tiques, tels les rongeurs et les oiseaux, 
sont connus comme réservoirs de Bor-
relia, agent pathogène de la Borréliose 
de Lyme. Si la larve ou la nymphe 

de tiques suce le sang d’un hôte in-
fecté alors elle ingère des Borrelia, 
elle peut donc au prochain stade les 
transmettre à l’homme (après une 
prochaine métamorphose). 
Des analyses montrent que les tiques 
ne transmettent pas leurs dangereuses 
charges bactériennes aux ruminants. 
Ceci vaut autant pour les animaux 
domestiques tels que les chèvres, 
moutons, bovins, que pour les che-
vreuils, cerfs, daims et mouflons. Et 
mieux encore : les tiques infectées qui 
sucent le sang des ruminants perdent 
les Borrelia b. pendant leur repas de 
sang. Elles se gorgent de sang, puis 

Chevreuils et cerfs

Nos alliés dans le combat contre la Borréliose de Lyme

Le Dr Dania Richter et le Professeur Franz-Rainer Matuschka (professeur  
de parasitologie), experts en tiques, étudient depuis 20 ans Ixodes ricinus,  
communément appelé « tique ou Holtzbock en allemand ». La tique suce le sang  
des mammifères, des oiseaux, et des lézards. Elle peut ainsi, si elle est parasitée, 
transmettre des agents pathogènes. Les deux scientifiques ont notamment fait de 
la recherche à l’Université américaine de Harvard et à l’Université la Charité à Berlin. 
Leur conclusion : les ruminants comme les chèvres, moutons et chevreuils libèrent 
les tiques de leur dangereuse charge  en Borrelia burgdorferi. 

Par le Dr. Gérard Lang

Saint Hubert savait déjà que le cerf était  
un acteur de la santé publique
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Santé publique

Nos alliés dans le combat contre la Borréliose de Lyme

Hôte 2
Repas de sang 2

Hôte 1
Repas de sang 1

Hôte 3
Ruminants

Repas de sang 3

Femelle
gorgéeAdulte

Nymphe Larve

Mue 1
2-8 semaines

Mue 2
5-25 semaines

20-50 jours

Ponte

Possibilité de 
transmission

Pas de transmission

(2 mm) (1 mm)

(4 mm)
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Santé publique

tombent de l’hôte et se métamor-
phosent dans le prochain stade et ne 
sont plus infectieuses. Raison pour 
laquelle, nous qualifions les rumi-
nants de zoo-prophylactiques. Pour 
le moment, nous ne connaissons pas 
encore la substance du sang du ru-
minant qui agit dans ce sens et qui 
assainit les tiques de leur Borrelia b..

En conséquence, il faut retenir que 
dans les régions où vivent beaucoup 
de ruminants, les tiques s’infectent 
moins. La probabilité d’y rencon-
trer une tique infectée est plus faible.

DJV : En Amérique du Nord le « cerf 
à queue blanche » migre vers l’Ouest 
et emmène des tiques. Le chevreuil 
joue-t-il un rôle identique en Alle-
magne ?

Pr. Matuschka : Non, la situation du 
Nord Est des USA et du Canada n’est 
pas directement transposable. La bio-
logie des protagonistes est trop dif-
férente. De plus, en Amérique du 
Nord, les tiques n’ont qu’un choix 
limité d’hôtes. Comme les tiques 
femelles adultes préfèrent des hôtes 
plus grands comme source de sang 
pour pondre leurs œufs, ils ne restent 
guère, en Amérique du Nord, que le 
cerf à queue blanche. La répartition 
des tiques est volontiers corrélée avec 
celle du cerf à queue blanche qui 
migre vers l’Est. Ceci a des raisons 
historiques. La situation est tout à 
fait différente en Allemagne car ici 
il y a des environnements favorables 
occupés par les tiques. D’une part, le 
chevreuil n’est pas du tout indispen-
sable pour assurer la colonisation du 
milieu par les tiques et d’autre part 
il y a chez nous quelques hôtes alter-
natifs pour assurer le repas de sang 
des femelles comme par exemple 
les hérissons, les renards, etc. Le plus 
grand choix d’hôtes potentiels per-
met également à nos tiques de s’ins-
taller en ville, où il n’y a pas du tout 
de chevreuil.  
Le cerf à queue blanche est comme 
tous les ruminants analysés, inadap-
té comme réservoir de Borrelia. Les 
tiques infectées qui sucent son sang 
perdent également leurs Borrelia de 
Lyme et ne sont plus infectantes à leur 
prochain stade de développement.

DJV : Devons-nous tirer plus de che-
vreuils pour baisser le risque d’at-

traper la Borréliose de Lyme ?

Pr. Matuschka : Certainement pas, 
car une réduction massive de che-
vreuils augmenterait immédiatement 
le risque pour la santé publique. Car 
les innombrables tiques des stades 
jeunes qui sucent généralement les 
chevreuils et qui ne s’infectent pas ou 
qui perdraient leurs Borrelia si elles 
étaient infectées seront alors obligés 
de sucer le sang des rongeurs ou des 
oiseaux connus comme réservoirs 
de Borrelia.
Il s’en suivrait que le pourcentage 
des tiques infectées augmenterait 
considérablement. Le chevreuil agit 
deux fois positivement. En premier 
lieu, il détourne les tiques des réser-
voirs de Borrelia et les empêche ainsi 
de s’infecter, en second lieu il libère 
les tiques infectées de leur charge 
infectieuse.

DJV : Un conseil pour un séjour sans 
souci dans la nature. Quels sont les 
endroits les plus fréquentés par les 
tiques ?

Dr. Richter : Les tiques ne se main-
tiennent pas longtemps dans les en-
droits secs et chauds, elles préfèrent 
les zones ombragées où le taux d’hu-
midité de l’air est plus élevé. C’est le 
cas des lisières de forêts — dans les 
zones de transition buissons et herba-
cées — le risque d’attraper des tiques 
est alors particulièrement grand. Dans 
nos investigations nous avons trouvé 
que dans les surfaces abrouties d’une 
façon extensive par les ruminants il 
y avait moins de tiques que dans les 
surfaces en friches. Et il y a mieux. 
Le taux de tiques infectées trouvées 
sur les surfaces exploitées par les ru-
minants est significativement réduit. 
Dans certaines régions nous avons pu 
montrer que la probabilité de ren-
contrer une tique infectée était 50 
fois inférieure aux surfaces en friches.

DJV : Comment les chasseurs, les ra-
masseurs de champignons et autres 
utilisateurs de la nature peuvent-ils 
se protéger de la maladie de Lyme ? 
(Borréliose).

Dr. Richter : Lors de la pause de midi, 
ou lors des pique niques dans un parc 
ou en tant que promeneurs ou ran-
donneurs dans la nature : Il est for-
tement déconseillé de s’asseoir ou 

de s’allonger à même le sol. C’est au 
contact de la végétation au sol que 
les tiques trouvent le plus longtemps 
leur indispensable humidité de l’air. 
Les tiques se cachent rarement à plus 
d’un mètre de haut pour attendre 
leurs hôtes. Elles ne tombent pas des 
arbres ou des buissons, elles sont pa-
resseuses et se laissent emporter de la 
végétation par l’hôte. En portant des 
chaussettes hautes par-dessus le pan-
talon ou des bottes en caoutchouc on 
rendra l’accès à la peau et à l’endroit 
de la piqûre plus difficile. Comme 
les agents pathogènes responsables 
de la maladie de Lyme mettent un 
certain temps pour quitter l’intestin 
de la tique, atteindre les glandes sa-
livaires et être transmis à l’hôte, un 
enlèvement rapide de la tique est un 
geste capital. Les infections entre 24 
et 36 heures après le début du repas 
de sang sont extrêmement rares. 

DJV : Les tiques peuvent s’infecter 
avec des Borrelia lors de leur passage 
sur les rongeurs comme les souris et 
les rats et ceux-ci vivent à proximité 
de l’homme. Y a-t-il des tiques infec-
tées dans les villages et les villes ? 

Pr. Matuschka : Les terrains vagues 
lors de la construction des grands 
ensembles, etc. augmentent le pour-
centage de buissons et d’herbacées 
comme on les rencontre à la lisière 
des forêts. Ces endroits sont des ha-
bitats adaptés aux déroulements du 
cycle naturel des Borrelia. Ils asso-
cient couverts, nourriture et possi-
bilités de se nicher et de mettre bas 
aux petits rongeurs, oiseaux et che-
vreuils et assurent ainsi d’excellentes 
conditions pour les tiques qui peuvent 
y rencontrer les hôtes (réservoirs de 
Borrelia). Les tiques peuvent donc 
transmettre leurs Borrelia à proximi-
té et dans les habitats urbains. Pour 
réduire les risques d’infections pour 
les écoles, aires de jeux et parcs il 
est important de gérer ces sites en 
conséquence. Mettre à disposition 
des containers à déchets verrouillés 
et qui sont régulièrement vidés. Alors 
il y aura moins de souris, de rats et 
d’oiseaux qui jouent le rôle de réser-
voirs à Borrelia et moins de tiques in-
fectées. Il faut de même couper ré-
gulièrement les herbacées pendant la 
période d’été pour créer un microcli-
mat défavorable aux tiques.
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DJV : La Borréliose de Lyme est-ce 
un phénomène nouveau ou connu 
de longue date ?

Dr. Richter : La borréliose de Lyme 
est une infection ancienne, dont la 
diversité des symptômes et le mode 
de transmission n’ont vraiment été 
reconnus que dans les années 80. 
Au début du XXe siècle un médecin 
suédois a observé l’érythème chro-
nique migrans et l’a mis en relation 
avec une piqûre de tique. Dans des 
tiques conservées depuis 100 ans dans 
un Musée d’histoire naturelle, nous 
avons retrouvés le DNA (ADN) de 
cet agent pathogène. 

DJV : Quel pourrait être l’effet du 
changement climatique sur la dy-
namique des populations de tiques 
et de Borrelia ?

Pr. Matuschka : Les périodes plus 
chaudes et plus sèches auront un effet 
négatif sur Ixodes ricinus notre tique 
indigène (Holtzbock). La longue pé-
riode d’activité de nos tiques montre 
un double pic au printemps et en au-
tomne. Là où la tique est présente 
dans l’espace méditerranéen la prin-
cipale période d’activité est limitée 
à la saison froide et humide. Plus la 
période estivale se prolonge et plus 
se réduit la période d’activité des 

tiques. On peut ainsi constater chez 
nous que dans le cas d’un hiver doux 
le modèle d’activité est décalé et que 
les tiques sont actives plus tôt dans la 
saison. Un tel décalage n’est pas syno-
nyme d’une augmentation des tiques. 
On pourrait même plutôt soupçon-
ner le contraire.                  Juin 2015

Remerciements
Nous remercions le DJV, Deutscher Jäger 
Verband und Herrn Torsten Reinwald, 
de nous avoir autorisé à publier leur in-
terview avec le Pr. Matuschka et le Dr. 
Richter ainsi que Herrn Johannes Jorr der  
Vereinigung des Jäger des Saarlandes, 
pour son implication.

Maladie de Lyme 
ou Borréliose de Lyme

R appelons que la tique (Ixodes 
ricinus) ne transmet la mala-
die de Lyme à l’homme que 

dans le cas où elle est infectée par 
un spirochète Borrelia burgdorferi. 
L’homme développe alors généra-
lement un érythème chronique mi-
grans qui évolue sans traitement vers 
la maladie de Lyme. 

Agent pathogène 
Borrelia burgdorferi  

Les réservoirs à Borrelia burgdorferi 

Les principaux réservoirs de Borre-
lia burgdorferi sont les rongeurs et 
les oiseaux.

Vecteur  
Tiques (Ixodes ricinus)
3 stades : Les larves  les 
nymphes  les tiques adultes

Au départ les larves ne sont pas in-
fectées. Elles s’infectent générale-
ment en suçant le sang des rongeurs 
et des oiseaux, réservoirs de Borrelia.
Les nymphes sont issues de la mé-
tamorphose des larves. Si les larves 
sont infectées par Borrelia burgdor-
feri, les nymphes le seront aussi. Les 
tiques adultes sont issues de la mé-
tamorphose des nymphes.

Les réservoirs à tiques ou hôtes
Tous les mammifères et tous les oi-
seaux peuvent être porteurs de tiques. 
Le nombre de tiques porté par le che-
vreuil pendant les mois d’été peut 
être considéré comme élevé. Le cerf 

élaphe est aussi un important hôte 
des tiques adultes.
 
Mode de contamination 
La transmission à l’homme se fait 
uniquement par piqûre de tique. 
Les contaminations humaines sont 
plus fréquentes à la période d’acti-
vité maximale des tiques, en France 
entre le début du printemps et la fin 
de l’automne.
Le taux d’incidence au niveau de 
l’Alsace est parmi les plus élevés 
de France.
Devant la montée de la maladie de 
Lyme, 27 000 nouveaux cas en France 
tous les ans, les populations d’ongulés 
sauvages ne peuvent pas être baissées 
inconsidérément sous peine d’aug-
menter fortement le nombre de cas 
de la borréliose de Lyme. La santé 
publique vaut bien un engrillage-
ment des régénérations.
Les objectifs économiques doivent 
donc être tempérés par les objectifs 
de santé publique. Ne s’agit-il pas 
aujourd’hui de rechercher un équi-
libre écolo sylvo cynégétique en fa-
veur de la santé publique ?   
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1. Approbation du compte-rendu 
du C.A. du 18 février 2015
Après lecture, le procès-verbal du 
C.A du 18 février 2015 est approuvé 
à l’unanimité.

2. Assemblée générale du 25 avril 
2015.
Le bulletin de vote des résolutions ain-
si que le choix des membres compo-

sant le bureau de vote de l’assemblée 
générale à savoir : M. Gérard Lang, 
Président de la FDC 67, M. Charles 
Kleiber, Vice-Président de la FDC 67 
et Madame Aliette Schaeffer, Tréso-
rière de la FDC 67, sont approuvés à 
l’unanimité.
La liste des 77 dossiers représentant 
2424 droits de vote présentée a été 
arrêtée à l’unanimité par les admi-
nistrateurs. Trois dossiers totalisant 28 
voix ont été réceptionnés hors délais 
et n’ont pas pu être validés.

3. Pourvoi en cassation par l’EARL 
Baehl. Disposition à prendre.
Dans cette procédure, le Président in-
forme le conseil du pourvoi en cassa-
tion exercé par l’EARL BAEHL à l’en-
contre de l’arrêt d’appel. Il faut donc 

suivre ce pourvoi et confier le dossier 
à un avocat à la Cour de cassation et 
au Conseil d’Etat. Le conseil vote, à 
l’unanimité, le choix de Me de Chai-
semartin pour la défense des intérêts 
de la FDC.

4. Divers
Nous avons été sollicités par la FDC 
57 pour participer, à titre d’invités, à 
leur 2ème foire exposition de Metz à la 
place du Luxembourg qui s’est désis-
té récemment. Compte tenu du délai 
trop court pour l’organisation d’une 
telle participation, nous avons dû dé-
cliner l’invitation.

L’ordre du jour étant épuisé, le Prési-
dent clôt la séance.

Procès-verbal du Conseil d’Administration 
de la Fédération Départementale des Chasseurs du Bas-Rhin du 16 avril 2015

Compte-rendu

Présents 
Mme A. Schaeffer, MM. G. Lang,  H. Burlet, 

P. Caussade, H. Kastendeuch, C. Muller, 
B. Schnitzler, M. Gewinner,  F. Grasser,  

F. Obry, Ch. Kleiber, R. Schoeffler.

Excusés 
MM. M. Schirer (pouvoir à G.Lang),  

A. Nonnenmacher, M. Pax, P.T. Schmitt.

Parce que c’est l’entraînement 
qui fait le Maître

Tir à balles réelles
• avec votre propre arme
• avec nos armes de prêt 

Tir au laser
• carabine « laser » fournie 

Tarif
• 80 € par heure pour  
 le groupe quel que soit  
 le nombre de personnes

Horaires d’ouverture : 
Tous les jours de 9 h à 22 h 

Réservations :
03 88 79 12 77 

Béatrice Roecker, FdC67 
www.fdc67.fr 

(en quelques clics avec  
possibilité de paiement au Cyné’tir)

Plus de 60 films tournés en conditions réelles de battues

DIRECTION TERRITORIALE ALSACE

Adjudication du droit  
de chasse en forêt domaniale

49 lots de chasse pour une surface de 22352 ha seront proposés 
à la location par voie d’adjudication, le 24 février 2016 à 9h00 
à BISCHOFFSHEIM (67). Les baux d’une durée de 12 ans concer-
neront dans le Bas-Rhin la forêt indivise de HAGUENAU, ainsi que 
les forêts domaniales de SARRE-UNION, LA PETITE PIERRE NORD,  
INGWILLER, NIEDERBRONN, SICKINGEN, STEINBACH, PFAFFEN-
BRONN, KRITTWALD, OFFENDORF, DONON, HOHWALD-ZUNDELKOPF, 
St NABOR, ANDLAU-LILSBACH, HONCOURT, SAVERNE, ENGENTHAL, 
DAUBENSAND. Dans le Haut-Rhin, les lots concerneront les forêts de 
MASEVAUX, GUEBWILLER et LA HARTH. Les lots non adjugés au pre-
mier tour seront immédiatement remis en adjudication au cours d’un 
second tour, lors de la même séance d’adjudication.

Les dossiers de candidature et le catalogue des lots seront adressés 
sur simple demande ou pourront être retirés à l’adresse ci-dessous à 
partir du 15/12/2015. Ils seront également consultables sur internet 
à l’adresse suivante : www.onf.fr. La date limite de dépôt des candida-
tures est fixée au 15 janvier 2016 à 12h00.

ONF – Service Forêt-Bois : Madame Frédérique BIEHLMANN
85, rue du 3 Décembre - 68150 RIBEAUVILLE

Tél. 03 89 73 62 00 - Courriel : frederique.biehlmann@onf.fr

Pour toute question technique : Eric MULLER
Tél. 06 34 07 17 53 - Courriel : eric.muller@onf.fr

Contacts



Venez découvrir nos vins 
rares et prestigieux.
Sophie, notre sommelière,
se fera un plaisir de 
vous conseiller.

Large gamme de gibiers 
en saison disponible au rayon 

boucherie traditionnelle

Seltz
03.88.86.87.80

Choix élargi de foie gras
pendant la période 

des fêtes de n d’année

Conception de paniers garnis

Imprimerie

PARMENTIER
1, rue Gutenberg - Z.A. - 67610 LA WANTZENAU

Tél. 03 88 96 31 69 - Fax 03 88 96 29 18 - info@imprimerie-parmentier.fr

www.imprimerie-parmentier.fr

Pour tous vos imprimés 
publicitaires ou commerciaux

Dépliants
Affiches

Catalogues
Brochures

Tracts...
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Plan de chasse

Comment remplir  
son plan de chasse
Comment remplir votre plan de chasse ?
1- Vous estimez le nombre minimum d’animaux à prélever 
dans votre lot pour atteindre ou conserver l’équilibre syl-
vo-cynégétique. Cette estimation se fait de préférence avec 
l’aide de vos responsables de GGC qui pourront ainsi por-
ter votre demande au groupe sectoriel.
2- Vous choisissez dans la grille ci-contre le minimum et 
les attributions correspondantes dans les autres catégories.
3- Vous reportez le nombre de chaque catégorie C3, C1, B, 
FC ainsi trouvé sur la demande de plan de chasse.
4- Vous renvoyez la demande de plan de chasse pour  
le 20 février 2016. 
Remarques
Vos plans de chasse doivent correspondre à la réalité du ter-
rain. Cette réalité, qui mieux que vous les chasseurs serait 
en mesure de l’apprécier. 
Il est primordial d’assister aux réunions organisées par votre 
GGC au début du mois de février pour définir avec leurs 
responsables le nombre d’animaux minimum à prélever 
dans votre lot. 
Vous trouverez également ces mêmes règles d’attribution des 
bracelets au dos de la demande de plan de chasse.
Pour le plan de chasse chevreuil : respectez la règle d’attri-
bution de 1/3 de brocards et 2/3 de chevrettes.
La demande de plan de chasse chevreuil correspond théo-
riquement à l’attribution (sauf cas particulier, toute modi-
fication doit alors être justifiée). 

Attention
Vos demandes de plan de chasse seront aussi consultées 
en cas de non réalisation des minima. Des demandes supé-
rieures aux minima finalement accordées par la CDCFS et 
l’administration risquent de vous desservir en cas de verba-
lisation pour non réalisation.

ANNEXE XI - C

Grille de répartition  
des bracelets 2013-2018

La fourchette maxi/mini doit se rapprocher  
d’un coefficient de 1.40

0 mini 1 B + 1 FC + 1 C1 (pas d’attribution de C3)

1 mini 1 B + 2 FC + 0 C1 + 1 C3*
2 mini 2 B + 2 FC + 1 C1 + 1 C3
3 mini 2 B + 3 FC + 1 C1 + 1 C3
4 mini 3 B + 3 FC + 1 C1 + 2 C3
5 mini x 1.50  = 8 3 B + 4 FC + 1 C1 + 2 C3
6 mini x 1.45  = 9 4 B + 3 FC + 2 C1 + 2 C3
7 mini x 1.40    = 10 4 B + 4 FC + 2 C1 + 2 C3
8 mini x 1.40    = 11 4 B + 5 FC + 2 C1 + 2 C3
9 mini x 1.40    = 13 5 B + 5 FC + 3 C1 + 2 C3
10 mini x 1.40  = 146 B + 5 FC + 3 C1 + 3 C3
et ainsi de suite.

*Libre choix au groupe sectoriel de proposer 1C1 OU 1C3

Le C4 ne fait pas partie du minimum   
L’attribution du bracelet C4 n’est donc pas régi par la 
grille et ne fait pas partie de la demande par le chasseur. 
Le bracelet C4 sera proposé uniquement  par le groupe 
sectoriel en cas de déficit du tir des daguets du secteur. 
Cette attribution ne se fera pas nécessairement aux lots 
en déficit de daguets.

Extrait de la demande de plan de chasse
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Redevances

Courrier  
de la FNC  
au Premier  
Ministre

Prélèvement de plus  
d’un milion d’euros sur  
le produit des redevances  
cynégétiques
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Brèves

Nouveaux partenaires 

L a FDC 67 est l’unique fédération 
de France, offrant la possibilité 
aux chasseurs français de passer 

l’équivalence du permis de chasser al-
lemand. Cette équivalence permet de 
valider un permis de chasser allemand 
annuel au même titre que nos homo-
logues d’Outre-Rhin, sans pour autant 
être obligé de passer les épreuves de ce 
qu’il est commun d’appeler le « Bacca-
lauréat vert » (das grüne Abitur). C’est 
cette exclusivité qui nous a valu l’hon-
neur d’être contactés par deux marques 
prestigieuses et allemandes de surcroît, 
Leica et Merkel, qui ont décidé de nous 
mettre à disposition une carabine RX 
Helix équipée d’une lunette de visée 
Eri. L’équivalence allemande prévoit 
des tirs au stand à 100 m, tirs qui seront 
désormais réalisés à l’aide de ce maté-
riel bien connu des chasseurs amateurs 
de beaux produits. Comme l’ont sou-
ligné Cyril Thomas, directeur général 
Leica Sport Optics, et Jean Freyeisen, 

responsable des relations publiques 
Merkel, la carabine et la lunette pour-
ront également être mises à disposition 
des candidats au permis de chasser qui 
sont amenés à réaliser des tirs au san-
glier courant. Le président Gérard Lang 
a remercié les deux partenaires et s’est 
félicité de cette entente cordiale entre 
le monde associatif et l’industrie de la 
chasse, car ce genre d’opération s’ins-
crit pleinement dans une politique de 
soutien à celles et ceux qui feront la 
chasse et l’Europe de demain.

L es épreuves du Brevet Grand 
Gibier se sont tenues le 13 juin 
2015 à l’APTO de Bernardswil-

ler. Sur dix-sept candidats, deux ont 
malheureusement échoué.
Médaillés OR carabine
Loic Brestenbach, major de promotion, 
Rémy Ebel, Véronique Keiff, Philippe 
Dalvai, André Simler, Daniel Ferry, Gil-
bert Viola, André Metz, Daniel Wagner, 
Christian Metz, Liliane Martin.
Médaillés OR vènerie
Véronique Keiff,  Marc Wurtz 

Médaillés ARGENT
Tiffany Conein, Olivier North, Patri-
cia Mosser 

La journée s’est terminée par les re-
merciements aux collaborateurs for-
mateurs de l’épreuve et par un verre 
de l’amitié     

Soirée « Découverte du Brevet 
Grand Gibier »

L’ABRCGG organise mercredi le 03 
février 2016 à 19h au Cyné’tir dans la 

salle de conférence une soirée d’infor-
mation, découverte du Brevet Grand 
Gibier et bien sûr inscriptions. Venez 
nombreux. Pour tous renseignements 
concernant le Brevet Grand Gibier ses-
sion 2016 (premier cours en salle le 26 
février) merci de contacter : 

Hubert Chatelet au 06 12 67 29 58 
chatelet.h@sfr.fr 

ou Michel Chappon au 06 88 20 58 41 
michelchappon@live.fr  

Lovu zdar
Une équipe de chasseurs a effectué 
en septembre une sortie de chasse 
en Slovaquie durant  5 jours.  
Ils ont  tiré 3 cerfs, 1 daim,  
1 mouflon, 3 femelles de mouflon,  
1 renard. Un accueil chaleureux  
et amical leur a été réservé dans  
un paysage magnifique avec  
beaucoup de gibier. Prochaine  
sortie prévue en 2016 à ne  
pas manquer. 
Waidmannsheil.

Nous avons surpris  
notre ancien  

administrateur  
Yves Gewinner  

entrain de passer  
une bonne retraite ! 

Brevet Grand Gibier- Session 2015    
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Petites annonces

Le tir est autorisé 
dans la fourchette  

des heures indiquées  
ci-dessous

Ephéméride

Janvier 2016 
1  jan.  07h21  à  17h43
5  jan.  07h20  à  17h47
10  jan.  07h19  à  17h53
15  jan.  07h16  à  18h00
20  jan.  07h12  à  18h07
25 jan.  07h07  à  18h15

10 jan. 24 jan.

Février 2016 
1  fév. 06h59  à  18h26
5  fév.  06h53  à  18h32
10  fév.  06h45  à  18h41
15  fév.  06h37  à  18h49
20  fév.  06h28  à  18h57
25  fév.  06h19  à  19h05

8 fév. 22 fév.

Décembre 2015 
1 déc. 06h59 à 17h36
5 déc. 07h04 à 17h34
10 déc. 07h09 à 17h33
15 déc. 07h14 à 17h33
20 déc. 07h17 à 17h35
25 déc. 07h19 à 17h37

11 déc. 25 déc.

Chasse demande
 Deux jeunes chasseurs recherchent petit territoire pour 

régulation des nuisibles. Possibilité de location de chasse 
si bracelets disponibles. Tél. 06 50 25 24 11

 Chasseur expérimenté, piégeur et garde, cherche part 
de plaine, gibier recherché en priorité canards mais aussi 
pigeons, grives, également régulation renards et corbeaux. 
Etudie toutes propositions. Tél. 06 09 51 25 93

 Deux chasseurs allemands, expérimentés (arc et fusil) 
cherchent société de participation pour la chasse Bas 
Rhin, Vosges du Nord. Assistance et bonne camaraderie 
seraient agréables. chasse.fra.arc@gmail.comou tél.  
00 49 152 531 66 251

 Français, sérieux, courtois et motivé résidant à Zurich 
cherche chasse aux canards. Merci de vouloir faire votre 
proposition au +4 17 95 13 67 53 ou yves2000@mail.ru

Emploi
 Chasseur 58 ans, brevet d’or, formation garde privé, 

piégeur et secouriste de la chasse, cherche lot à garder 
ou à piéger au sud de Strasbourg. Pour me joindre : 
Mail : bee88@orange

 Territoire proche de Saverne, 1800 ha dont 50 de 
forêt cherche garde-chasse motivé pour régulation 
des nuisibles et entretien des installations. Participation 
à la chasse. Chalets sur place, territoire bien aménagé. 
Étudie toute proposition. Tél. 06 83 24 72 19

Armes
 Fusil semi-auto. neuf, marque Benelli cal. 12, an-

née 2012 très bon état, 1000 €. Prix neuf : 2400 €.  
Tél. 03 88 75 61 66 ou 03 81 98 98 48.

 Carabine Blaser R8/7,64 neuve (2013). Jamais servie. 
Malette de transport. Prix : 2500 €. Tél. 06 37 79 22 89

 Express Chapuis cal 9,3x74R avec lunette battue 
S&B 1,25-4x20,  montage crochets. 3900 €. Cara-
bine condor modèle 98 cal. 9,3x62 TBE 500 €.  
Tél. 06 88 67 60 76 après 17 h.
  Vends 3 R93 Blaser, chacune équipée de lunette 
et jumelle Leica avec télémètre, le tout état neuf et 
jumelle Leica simple. Contact : solin.jj@gmail.com ou 
06 08 04 04 21

 Carabine de chasse Baikal cal. 222 Remington à 1 coup 
montée avec lunette Tasco 4x40, crosse avec plaque 
souple ventilée. Excellent état – 12 balles R720687 en 
sus. Carabine Mauser 8x57 JRS avec extracteur de douille 
transformé avec chargeur pour 4 balles. Arme équipée 
d’une lunette Schneider Dialiktan DKL 4x réticule 4 sans 
point rouge, montage fixe à crochets. Crosse avec plaque 
souple ventilée – 10 balles en sus. Arme qui a servie 
pendant 60 ans mais en bon état de fonctionnement. 
Prix à débattre. Tél. 03 88 00 44 09

Chasse offre
 Part battues secteur limitrophe à Niederbronn-Les-

Bains. Très grand territoire à grand gibier, convivialité, 
respect, sécurité. 18 jours de battues selon PC. Contact : 
06 08 42 76 38

 Cherche un partenaire pour compléter petite équipe 
de chasse secteur Sundhouse lot 3 et 4, Saasenheim 
lot 3, à 40 kms au sud de Strasbourg. Très bons lots 
pour le sanglier. Tél. 07 85 79 00 40

 Suite agrandissement territoire et pour compléter 
équipe, 1 ou deux parts disponibles, 3000 €. Chasse 
env. 1000 ha, proche La Petite Pierre, chevreuils, 
sangliers cerfs, chalet, labo/chambre froide. Possibilité 
de participer aux battues de cette saison pour faire 
connaissance. Tél. 07 81 21 21 67

Véhicule
 Vends 4x4 LADA GPL année 2006 entièrement 

transformé pour la chasse  23000 Kms, état parfait. 
Contact : solin.jj@gmail.com ou 06 08 04 04 21

Chiens
 Vends chiots petits Munsterlander LOF, nés le 

18/10/2015. Disponibles mi-décembre, très bonnes 
origines, mère n° 250268710031376, père champion 
beauté et travail - 650 €. Tél. 06 13 59 49 14

 Vends chiots teckel poil ras, nés le 30.08.2015, couleur 
roux/noir, pucés, vaccinés, et vermifugés. N° de la mère 
250269604025374. Prix 500 €. Pour plus d’informations 
contacter le 03 88 72 45 89

 Vends chiots Teckel poils durs. Non inscrits au LOF. 
Parents chasseurs. Mère n° LOF : 4tec224897/44064. 
Ils seront pucés, vaccinés et auront un certificat de bonne 
santé du vétérinaire. Disponibles le 1 décembre 2015. 
Prix 450 €. Tél 06 95 50 92 59

Divers
 Collection d’environ 200 trophées de brocards montés 

sur le même modèle d’écusson en chêne marron foncé 
en excellente conservation : des brocards à bouton aux 
huit cors (80 % avec mâchoire inférieure), 4 trophées 
de cerfs ainsi qu’une douzaine de défenses de « Kleiler ». 
Prix à débattre. Tél. 03 88 00 44 09

 Remorque avec couvercle ERDE pour transporter des 
chiens,  1m 20-1m10 (elle fait double usage), à 250 €. 
Niche en bois massif (1m05/0,65/h 0,65) à 50 €. Le 
tout est à voir sur le « Bon Coin ». Tél. 06 88 79 84 24 

RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 
OÙ QU’IL SOIT, GRÂCE À SON 
COLLIER CONNECTÉ !

OFFRE SOUMISE À CONDITIONS. Sous réserve de couverture de réseau et d’utilisation en zones découvertes. Détails de l’offre auprès de 
votre conseiller.
Offre disponible dans les caisses de Crédit Mutuel proposant ce service.
Euro-Information Telecom, SAS au capital de 175 715 € – RCS Paris 421 713 892 – 12, rue Gaillon, 75 107 Paris Cedex 02.
Annonceur : Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses af� liées. La Caisse Fédérale de Crédit Mutuel, société coopérative à forme de 
S.A. au capital de 5 458 531 008 euros (RCS B 588 505 354), 34 rue du Wacken 67913 Strasbourg Cedex 9, contrôlée par l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 61 rue Taitbout, 75436 Paris Cedex 09, et les caisses du Crédit Mutuel sont des intermédiaires 
d’assurance inscrits au registre national, sous le numéro unique d’identi� cation 07 003 758, consultable sous www.orias.fr, proposant des 
contrats d’assurance de ACM IARD S.A., ACM VIE S.A. entreprises régies par le Code des Assurances ; MTRL, Mutuelle Nationale relevant 
du livre II du Code de la Mutualité.
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Un accessoire indispensable
pour les chiens fugueurs, les chiens de chasse…

ÉtancheLocalisation
en temps réel

Alerte
anti-fugue

Réalité augmentée
et Boussole

Historique
des balades

Ultra-résistant
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Un service gratuit pour tous 
les membres de la Fédération 
des Chasseurs du Bas-Rhin
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